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A PROPOS DU TESTAMENT POLITIQUE
DE RICHELIEU

Par Remy Pithon

Le sujet n'est pas neuf, mais il est bien loin d'etre epuise; on
peut le classer parmi ceux qui gagnent ä etre repris de temps en
temps ä la lumiere de faits nouveaux; cela est d'autant plus vrai
que les historiens modernes ont une fächeuse tendance ä etudier et
ä appretier l'ceuvre de Richelieu en fonction des idees et des projets

que nous ont reveles ses Memoires, sa Correspondance, son
Testament Politique, en oubliant les faits. Le XVIP siecle, au
contraire, a juge la politique de Richelieu ä ses fruits, et a ignore sa

pensee; comment d'ailleurs aurait-il pu en etre autrement? Tous
ces ecrits etaient encore manuscrits et par consequent inconnus.

Le premier qui fut revele au public parut ä Amsterdam en 1688

sous le titre Testament Politique d 'Armand du Plessis, cardinal due
de Richelieu. Cette pubheation avait de quoi surprendre. D'oü
l'editeur, le protestant Henry Desbordes, tenait-il ce texte, reste
inconnu pendant pres de cinquante ans? Pourquoi le revelait-il
brusquement? Si la reponse ä la seconde question ne fait guere de

doute1, la premiere n'a pas encore ete resolue.

II n'y a pas heu de s'etonner qu'un tel ouvrage ait fait du bruit.
Le grand nom dont il etait signe, les conditions de sa publication,
l'interet de son contenu exphquent suffisamment qu'il ait ete un
grand succes de librairie: Desbordes en fit dix-sept tirages, et y
adjoignit des Observations de l'abbe de Saint-Pierre. Un regain de

publicite lui fut apporte par la controverse qui se dechaina presque

1 Cf. Cardinal de Richelieu: Testament Politique, ed. Andre, Paris,
1947 (cite dorenavant Andre), p. 71. Sauf mention contraüe, c'est d'apres
cette edition que nous citons le Testament Politique.
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aussitot, une des plus longues et des plus celebres de l'histoire
moderne. C'est par lä que nous commencerons cette etude.

Nous n'avons pas l'intention d'exposer ici en detail cette
quereile. Ce travail a ete fait plusieurs fois2; nous n'y ajouterions
aucun eiement nouveau. II nous suffira de rappeler les etapes prin-
cipales de la discussion, et de montrer combien, malgre sa virulence.
eile fut peu methodique.

II est curieux de constater que les premiers doutes sur l'authenticite

du Testament Politique viennent d'un homme qui connaissait
admirablement les papiers de Richelieu, dont il etait le biographe:
Antoine Aubery, qui, en 1688 dejä, l'annee meme de la pubhcation
du Testament Politique, declarait l'ecrit publie sous le nom de
Richelieu indigne de lui, parce que disparate, frivole et rempli
d'erreurs et de contradictions3.

Le doute etait seme dans l'opinion. Quiconque des lors eut ä

parier du grand ministre fut presque automatiquement amene ä

prendre position sur la question. Levassor manifeste ä l'egard du
Testament Politique un net scepticisme, sans d'ailleurs presenter
aucun argument4. Vigneul-Marville se prononce contre l'authenticite,

mais son opinion ne merite generalement guere de consideration5.

On connait en revanche les phrases fameuses de La Bruyere:
«Ouvrez son Testament politique...: c'est la peinture de son esprit;
son äme toute entiere s'y developpe; l'on y decouvre le secret de
sa conduite et de ses actions... l'on y voit sans peine qu'un homme

2 Cf. par ex. Richelieu: Maximes d'Etat et fragments politiques, ed.
Hanotaux, Paris, 1880 (Collection des documents inedits, melanges hist.,
t.III), p. 724—727; J. M. Querard: Les supercheries litteraires dEvoilees,
Paris, 1870, t. III; Richelieu: Politisches Testament und kleinere Schriften,
ed. W. Mommsen, Berlin, 1926, p. 62—64; E. Boehm: Studien zum politischen
Testamente Richelieu's, Leipzig, 1902, p. 15—-32; Andre, p. 47—57.

3 A. Aubery: Histoire du cardinal Mazarin, Amsterdam, 1718, t. III,
p. 337—339.

4 M. Levassor: Histoire de Louis XIII, 10 vol., Amsterdam, 1750—1753,
passim.

5 Vigneul-Marville: Melanges d'histoire et de UttErature, Paris, 1700,
t. I, p. 174.
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qui pense si virilement et si juste a pu agir sürement et avec succes,
et que celui qui a acheve de si grandes choses, ou n'a jamais ecrit,
ou a du ecrire comme il a fait6.» Villars, dans les memes circonstances,

prend le meme parti7; mais pouvait-on faire autrement en
pleine Academie? Fenelon8, Lenglet du Fresnoy9, Fleury10, d'autres
encore croient que l'ceuvre est bien de Richeheu.

Parmi ces opinions, Iaquelle doit faire autorite? Aueune
probablement: personne n'a etudie le probleme ä fond; on se contente
de presenter quelques arguments simples, voire simphstes, qui ne
sauraient servir de bases ä une discussion serieuse. Et cependant,
c'est sur ces faibles raisons que vont se fonder les convictions
pendant deux siecles!

Un grand nom reste attache ä cette controverse, celui de
Voltaire11, qui n'a cesse de repeter que le Testament Politique ne pouvait

pas etre de Richeheu. Ses premieres remarques sont de 1737
dans les Conseils ä un Journaliste. II revient ä la charge en 1749
avec les Mensonges imprimes, et les Raisons de croire que le livre
intitule Testament Politique est un ouvrage suppose. Deux reponses
lui furent faites: l'une par Etienne Laureault de Foncemagne, dans
sa Lettre sur le Testament Politique (1750), l'autre par Leon Menard,
dans sa Refutation du sentiment de M. de Voltaire (s.l., 1750).
Voltaire ne fut pas convaineu, comme on le voit dans Le Siecle de
Louis XIV12 et dans VEssai sur les Mceurs13, ainsi que dans diverses
lettres et divers opuscules des annees 1757 ä 1764u. En 1764 parut

6 La Bruyere: Discours prononcE dans l'Academie francoise, dans Ted.
Servois, Paris, 1865, t. II, p. 458 (Collection des Grands Ecrivains).

7 Cite dans Lenglet du Fresnoy : Methode pour Etudier l'histoire, Paris,
1729, t. IV, p. 126.

8 Fenelon: MEmoire concernant la cour de Rome, dans R. bleue, XV
2e serie VIII), 1875, p. 700—701.

9 Op. cit., t. IV, p. 125—126.
10 Cite dans P. Marchand : Dictionnaire historique, La Haye, 1759, t. II,

p. 11 (article Lannel).
11 Nous citons Voltaire d'apres les 70 vol. de l'ed. Beuchot, Paris,

1829—1934.
12 Voltaire, t. XIX, p. 186—189.
13 Voltaire, t. XVIII, p. 194—195.
14 Cf. par ex. t. LVII, p. 272—273, t. XLI, p. 190—192, etc.
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ä Paris une reedition du Testament Politique (dite ed. Marin) avec

la Lettre de Foncemagne augmentee. Voltaire ecrivit alors les

Doutes Nouveaux, les Nouveaux Doutes, VArbitrage entre M. de

Voltaire et M. de Foncemagne. II s'obstinait encore en 177615.

Nous examinerons plus bas ce que l'on peut retenir de ses

arguments. Cependant ce qui est frappant, c'est que, de toutes ses

objections, ce sont les moins valables qui ont trouve reponse. En
1764—1765, Voltaire correspond avec un certain J. Fr. Gamonet,

qui pretend justifier les calculs financiers de Richelieu16. Foncemagne

refute intelhgemment certaines de ces objections mineures,

dont Voltaire faisait d'ailleurs grand cas, excuse certaines erreurs
et defend le style et le bon goüt du cardinal. Le tort de Voltaire et
de ses contradicteurs, selon nous, fut de mal juger de la portee des

arguments presentes, et de neghger ceux qui sont pourtant les

plus importants, ce qui a eu pour consequence qu'on a estime

1'attitude de Voltaire mesquine et sa critique sans valeur. C'est
aller un peu vite, comme nous chercherons ä le montrer.

Ce que l'on doit lui reprocher, c'est son entetement ä pretendre

qu'il y a eu une veritable falsification. Aveugle par des prejuges

politiques, il a voulu que l'ceuvre soit d'un pur et simple faussaire

(Bourzeis ou Silhon); il l'a jugee beaueoup trop severement pour
etre pris au serieux; voulant trop demontrer, il a facilite la täche

de ceux qui Font refute, et on ne l'a pas cru. Le Pere Lelong17 juge
la cause entendue. Montesquieu lui aussi critique l'attitude de

Voltaire et lui repond18. Vers 1780, on pouvait croire la question
close. Ranke pourtant, au debut du XIXe siecle, hesite encore, mais

finit par admettre, comme tous ses contemporains, l'authenticite
du Testament Politique, dans lequel il voit tres justement une ceuvre

disparate19.
«II faut nier l'evidence ou il faut accepter l'authenticite du

15 Lettre du 2 mai 1776 (t. LXX, p. 28).
16 Andre, p. 488—506.
17 PffciiE Lelong: Bibliotheque historique, ed. Fevret de Fontette, Paris,

1778, 5 vol., nos 32431 ä 32440.
18 Montesquieu: Pensees, no 1962, ed. Masson, Paris, 1950, t. II,

p. 595—600.
19 Dans H. von Petersdorff : Das Testament Richelieus, dans Zeitschrift

für Geschichte und Politik, V, 1888, Stuttgart, p. 715—716.
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Testament Politique», ecrivait en 1880 Gabriel Hanotaux20, qui
venait, pensait-il, d'en faire la preuve definitive. II publiait en effet,
sous le titre de Maximes d'Etat et fragments politiques du cardinal
de Richelieu, un certain nombre de notes emanant de Richeheu,

dont quelques-unes etaient autographes. Or certains passages de

ces textes, designes pour la plupart en marge du manuscrit par le

mot «testament» ou par un signe special, se retrouvent htterale-
ment ou en substance dans le Testament Politique. De cela, Hanotaux

concluait que le Testament Politique ne pouvait etre un faux.

Remarquons que toute cette argumentation repose sur le fait que
quelques mots du manuscrit sont de la main meme de Richelieu,

et que l'ensemble ne peut donc pas etre posterieur ä la mort du

cardinal. Mais, en cette matiere, l'experience a montre qu'il fallait
etre prudent, car les ecritures de certains secretaires peuvent faire
illusion. Tout controle est d'ailleurs impossible, depuis la malen-

contreuse disparition du manuscrit employe par Hanotaux.
Paradoxalement, cette decouverte qui devait, selon son auteur,

classer definitivement le probleme, n'a fait que le reposer. Quelques

annees plus tard, les etudes et les polemiques qui accompagnerent
la publication des Memoires21 apporterent quelque lumiere sur les

procedes de redaction de Richeheu et de son «secretariat», et, par
contre-coup, sur le Testament Politique. L'edition pretendument
critique publiee par Andre en 1947 fit renaitre l'interet pour rceuvre.
La question de l'authenticite n'est pas classee, malgre les affirmations

de Gabriel Hanotaux ou de Roland Mousnier22. Elle est au

contraire ä reprendre entierement sur des bases nouvelles.

20 Hanotaux : ed. cit., p. 727.
21 Cf. Rapports et Notices sur l'Edition des MEmoires de Richelieu, Paris,

1905—1922, 3 vol. (ed. Soc. de l'Histoüe de France), passim (cite
dorenavant Rapports et Notices); P. Bertrand : Les vrais et les faux Memoires
de Richelieu, dans R. hist., CXLI, 1922, p. 40—65 et 198—227; L. Batiffol:
Les faux MEmoires du cardinal de Richelieu, dans R. Deux Mondes, 15 avril
1921, p. 869—894; M. Deloche: Les vrais MEmoires du cardinal de Richelieu,
dans R. Quest. hist., CIX 3e serie XIII), 1928, p. 257—312; etc.

22 R. Mousnier: Le Testament Politique de Richelieu: ä propos d'un livre
ricent, dans R. hist., CCI, 1949, p. 56.
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Le Testament Politique est-il de Richelieu? Voilä, formule le
plus simplement possible, le probleme qui a divise les curieux et les
erudits. Or comment lui a-t-on cherche une Solution? On a examine
le texte, et on y a releve des phrases, des expressions, des idees qui
corroboraient ou qui infirmaient l'attribution du livre au cardinal.
Cette methode nous parait terriblement boiteuse, et pour deux
raisons.

D'abord, la critique interne ä laqueUe on s'est ainsi livre a fait
completement oublier la critique externe, qui aurait du logique-
ment venir la premiere, et qui seule aurait pu fournir la base d'un
travail rationnel. Avant de se demander si Richelieu pouvait avoir
ecrit qu'il ne fallait pas supprimer la venalite des charges, ou
d'affirmer que lui seul pouvait parier si nettement de la Situation
des eveques pauvres, il aurait fallu examiner le Testament Politique
dans son ensemble, etudier les manuscrits laisses par Richelieu, ses
methodes de travail, la tradition du texte, etc.... Ces problemes
n'ont ete qu'effleures au milieu de la plus violente polemique.

D'autre part, il y aurait pour les historiens un grand profit ä
mediter les prudentes remarques que fait Montesquieu: «Toutes
les autres objections de M. de Voltaire portent contre le livre et ne
decident point qui en est l'auteur, et c'est mal raisonner que de
dire que le livre n'est pas du Cardinal parce qu'il y a des endroits
qu'on y peut reprendre...»23

A la lumiere de ces deux observations de simple bon sens, repre-
nons les principaux arguments qui furent utilises dans la controverse,

et examinons ce qu'on en peut retenir.
A quoi le Testament Politique aurait-il servi? s'est-on demande.

Richeheu avait forme un successeur, Mazarin, et le roi n'avait donc
pas besoin de conseils posthumes24. Oui, repond-on26, mais le

23 Montesquieu: op. cit., p. 597.
24 Aubery: op.cit., t. III, p. 338. Voltaire, passim. E. Esmonin:

Observations sur le Testament politique de Richelieu, dans B. Soc. Hist. mod.,
10e serie, no 25, octobre-novembre 1951, p. 47. Cet article et son corollaüe
paru sous le meme titre dans B. Soc. Hist. mod., 10e serie, no 26, decembre
1951/janvier 1952, p. 7—21, seront cites dorenavant respectivement B. Soc.
Hist. mod. X/25 et B. Soc. Hist. mod. X/26.

25 Mommsen: ed. cit., p. 69—70. Montesquieu: loc. cit., p. 600.
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cardinal s'adresse specialement ä un monarque dont il connait les

faiblesses, ce qui n'exphque pas grand'chose. «Le Testament Politique

est ne de l'echec de PHistoire26»; il a pour but de defendre la
politique du cardinal et donc de suppleer aux Memoires21'. Certes,
mais il est un peu imprudent de justifier un ouvrage d'authenticite
discutee par un renvoi ä un autre ouvrage encore plus discute!

On a dit et repete que Richelieu ecrit «la Fargis» ä propos d'une
ambassadrice, «la Reine» et non «la Reine-Mere», qu'il donne bien
insolemment au roi des conseils de piete et de chastete, qu'il ne
connait pas les ports provencaux et italiens, qu'il oublie la naissance

du dauphin28. A chacune de ces objections, on a trouve une replique,
et pourtant elles ne meritaient guere d'etre prises en consideration.
II suffit aussi de consulter les manuscrits pour que tombe l'argument
tire de la signature inhabituelle de 1'epitre au roi29. L'auteur est

peu au courant des problemes monetaires, il manie peniblement le

vocabulaire technique de la finance; Voltaire raille ses erreurs. Ici
encore, Richelieu trouve des defenseurs (Gamonet, Montesquieu);
d'ailleurs le cardinal a toujours reconnu lui-meme son incompetence
en la matiere. Nous passons sur un certain nombre d'autres raisons
de se prononeer pour ou contre l'authenticite, qui n'ont pas plus
de valeur. II faut reconnaitre qu'il n'y a pas lä de quoi fonder une
conviction!

D'autres nous paraissent plus specieuses encore: ce sont celles

que l'on tire par exemple du style de Richelieu ou des caracteres

generaux qui se degagent du Testament Politique. Nous savons
combien sont faibles les arguments fondes sur le style, meme pour
nous qui, mieux documentes que Voltaire, disposons de la
publication d'Avenel et des Memoires. Quel est en effet la vrai style de

Richeheu? Celui des Memoires, celui des lettres, celui du Testament

Politique ou celui des Principaux points de la foi? II n'y a rien de

plus ä esperer de remarques du genre de celle du P. Lelong: «Le

caractere du cardinal y est trop bien marque pour ne l'y pas recon-

26 Andrä, p. 34.
27 M. Deloche : Le Testament Politique du cardinal de Richelieu, dans

R. hist., CLXV, 1930 (cite dorenavant Deloche), p. 44 et suiv.
28 Voltaire, passim. Aubery : op. cit., t. III, p. 338.
29 Voltaire, passim. Aubery : ibid. Andrüi, p. 38—39 et 54.
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naitre30», que l'on retrouve en substance chez Montesquieu, chez
Hauser31 et ailleurs encore. Tout cela est beaueoup trop vague.

Venons-en donc ä quelque chose de plus probant, qui nous four-
nisse un terrain plus sohde pour mener notre etude. Car, dans cette
longue controverse, toutes les objections et toutes les reponses ne
furent pas aussi faibles. II s'en degage certains elements qu'il nous
faut retenir: bon nombre de faits paraissent inexplicables, bon
nombre d'affirmations etranges sous la plume de Richeheu; d'autres.
au contraire, ne peuvent guere emaner que de lui.

Voltaire s 'est demande si le cardinal, ä la fin de sa vie, avait eu
le loisir d'ecrire un Testament Politique32. On peut effectivement
se poser la question, surtout si l'on admet qu'un ouvrage aussi
delicat ne pouvait etre entrepris avec n'importe quels collabora-
teurs. Batiffol, qui d'ailleurs considere le Testament Politique comme
authentique, a cherche ä montrer que Richelieu n'a eu en aucun
cas la possibilite de s'oecuper de la redaction des Memoires33; ne
pourrait-on pas appliquer ä l'ecrit qui nous interesse tout ou partie
de sa demonstration, ä Iaquelle nous renvoyons? L'argument n'est
certes pas decisif, mais il n'est pas neghgeable.

On a releve dans le Testament Politique une foule de
contradictions: il y a par exemple dans les calculs sur les revenus du
royaume des differences incontestables d'une page ä l'autre, et
que les plus subtiles expheations ne peuvent faire disparaitre.
Hauser, incapable de s'y retrouver au milieu de ces chiffres incon-
ciliables et incontrölables, admet que Richelieu «ou les redacteurs
du Testament» n'ont pas eu le temps de mettre de l'ordre dans des
sources divergentes34. Mais il y a mieux: on a remarque depuis
longtemps35 que Richelieu, qui ecrit en pleine periode de guerre,
parle parfois, comme par inadvertance, de la paix comme si eile

30 Pere Lelong: op. cit., no 32431.
31 H. Hauser: La pensEe et l'action Economiques du cardinal de Richelieu,

Paris, 1944, p. 16—17.
32 Voltaire, t. XLII, p. 49 et 95—96.
33 Rapports et Notices, t. III, p. 37 et suiv. Cf. aussi p. 76.
34 Hauser: op. cit., p. 178.
36 Desbordes dejä l'avait constate et supprimait le passage genant!
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etait faite36. Cet enorme anachronisme, qui est le plus frappant,
mais non le seul, rejouissait Voltaire: «On voit evidemment que

l'ouvrage fut ecrit apres la paix de Münster37.» Cela a donne beaueoup

de mal aux partisans de l'authenticite, de Montesquieu, pour
qui cela signifiait qu'il n'y avait pas de guerre civile, ä Andre38,

selon lequel cela fait allusion aux grands espoirs de paix des annees

1638—1639, chose normale dans un Testament. En fait, aueune

explication vraiment satisfaisante n'a ete fournie, et le probleme
reste entier.

On se trouve dans la meme perplexite si l'on essaie de faire
concorder les differentes indications de date donnees par l'auteur:
la guerre dure depuis 5 ans (Andre, p. 147), donc nous sommes en 1639.

Le roi regne depuis 25 ans (p. 269), donc nous sommes en 1635!

Les Hollandais ont pris El-mina aux Portugais deux ou trois ans

auparavant (p. 420), donc nous sommes bien en 1639—1640! Or

Andre pretend prouver qu'on n'a plus travaille au Testament Politique

des la mort du Pere Joseph, survenue en 163839! Hauser a

pour sa part de bonnes raisons de croire que Richelieu y a travaille
encore apres 163940! Pour expliquer ces divergences, Desbordes

admettait41 qu'il devait y avoir eu plusieurs etapes dans la redaction;

on a propose aussi d'autres expheations, mais en fait on
s'efforce de coneiher l'inconciliable.

Une autre particularite a aussi retenu l'attention des critiques:
il y a dans le Testament Politique des lacunes et des oublis apparents

qui surprennent beaueoup. Le cas le plus etrange est celui de la

guerre et de la politique etrangeres, sur lesqueUes Richeheu est

quasi muet; on a pu supposer que le Testament Politique etait
uniquement consacre aux reformes interieures conseillees ä Louis

XIII, mais, outre que le texte prouve le contraire, jamais Richeheu

38 Cf. par ex. Andrö, p. 149.
37 Voltaire, t. XLI, p. 191.
38 AndrIs, p. 55.
39 Andrä, p. 63—64.
40 Hauser: op. cit., p. 98.
41 Testament Politique du Cardinal Due de Richelieu, ed. H. Desbordes,

Amsterdam, 1688, 2 vol. (cite dorenavant Desbordes), avertissement du

libraüe.
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ne le presente ainsi. Ce silence est fort surprenant. D'autres lacunes,
moins frappantes il est vrai, ont encore etonne les historiens: Hauser,

par exemple, etudiant tres en detail le chapitre si documente
et si confus sur le commerce, est intrigue, ä bon droit, par le «ton
desinteresse sur lequel Richelieu parle des Antilles et de la mer
caraibe. II se peut ici que le maitre ait passe la main ä ses
secretaires...» II releve aussi l'ignorance dedaigneuse envers la Guyane,
qui est inattendue. Andre a egalement fait des observations de ce

genre, par exemple ä propos de l'oubli des missions commerciales
et rehgieuses en Turquie du Pere Joseph et de Deshayes de Cour-
menin42. Negligence? Redaction inachevee? Peut-etre pour ces deux
dernieres lacunes, mais pour l'«oubli» de la politique exterieure...

Si l'on entre ainsi dans le detail du texte, on trouve souvent de
quoi s'etonner. Nous n'en prendrons qu'un exemple: chacun connait

la phrase fameuse: «Je lui promis (ä Louis XIII) d'employer
toute mon industrie et toute l'autorite qu'il lui plairoit me donner
pour ruiner le parti huguenot, rabaisser l'orgueil des Grands,
reduire tous ses sujets en leur devoir et relever son nom dans les
nations etrangeres au point oü il devoit etre» (p. 95). Voltaire avait
remarque dejä43 que cette promesse, faite par Richelieu en 1624,
ä son entree au Conseil, aurait ete outrecuidante, et meme absurde,
car il ne disposait pas encore de la toute-puissance. On a beaueoup
ecrit sur ces quelques lignes, et des partisans convaincus de l'authenticite,

comme Batiffol44 et Andre45,declarent l'objection assez forte.
«Je ne voi pas de rezon sufizante pourquoi le Cardinal fait deux

parties dans son ouvraje», ecrit l'abbe de Saint-Pierre dans ses
Observations46. Cette remarque est tres juste, et peut etre generali-
see: bien des choses, dans le plan del'ouvrage, surprendraient, sil'on
ne constatait pas bientöt qu'il n'y a guere de plan! Aussi ne voyons-
nous pas ce qui autorise Deloche ä ecrire: «Quant ä l'unite de com-

42 Hauser: op. cit., p. 138—140. Andre, p. 421, n. 3.
43 Voltaire, t. XXXVII, p. 385—386, t. XLII, passim.
44 Rapports et Notices, t. III, p. 76.
45 Andre, p. 55.
46 Testament Politique du Cardinal Due de Richelieu, Amsterdam, 1738,

t. II, p. 274.
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position, eile ressort amplement du texte lui-meme»47. II suffit de
lire precisement le texte pour voir qu'il n'est pas compose: les
sections sont de dimensions irregulieres, parce que les unes sont
developpees avec une certaine recherche litteraire, alors que d'autres
sont quasi ä l'etat de notes (comparer par exemple les sections VI
et X du chap. II de la premiere partie). Les sujets des divers
chapitres se succedent sans ordre logique, et leur contenu manque le
plus souvent de coherence. Le plan est donc factice, et l'ensemble
desordonne. L'ceuvre est inachevee, a-t-on dit, il y manque la
revision necessaire48. Peut-etre, et encore n'est-ce pas sür (nous
renvoyons sur ce sujet ä l'argumentation d'Esmonin)49. Et cela
n'explique pas la presence, injustifiable, quoi qu'on en ait dit, de
la Succinte Narration en tete du livre. On y a vu, ce qui est d'ailleurs
contestable, une apologie de l'oeuvre de Richelieu, qui defendrait
ainsi orgueilleusement sa memoire dans son testament. Deloche va
jusqu'ä ecrire50: «C'est Richelieu lui-meme qui a incorpore inten-
tionnellement la Succinte Narration dans le Testament Politique...
Un calcul profond le guidait pour cela... Separez la Succinte
Narration de ce qui suit, rejetez-la ä la fin de l'ouvrage! Le Testament
Politique ne sera plus lui (sie!); il manquera ä ce monument magis-
tral la base robuste qui le porte, en proclame la solidite...» Oui,
si le reste de l'ouvrage semblait repondre ä cette attitude du cardinal,

mais ce n'est absolument pas le cas! En fait, une fois encore,
Voltaire n'avait pas tort, et l'insertion de la Succinte Narration
dans le Testament Politique est difficilement explicable. Cette in-
coherence interne surprend de la part de Richelieu; c'est bien
pourquoi d'ailleurs on l'a niee: on a juge, les yeux fermes, des

qualites du livre d'apres ce qu'on savait des qualites de l'homme!
Le Testament Politique n'a paru que plus de quarante ans apres

la mort de son auteur presume. La fait n'est pas exceptionnel:
qu'on pense aux Memoires de Retz, par exemple, ou aux propres
Memoires de Richeheu. Mais ce qui est moins admissible, c'est que
personne, pendant ces quarante ans, n'ait soupconne l'existence

47 Deloche, p. 57.
48 Mommsen: ed. cit., p. 64—66. Mousnier: op. cit., p. 58.
49 Dans B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 17 et suiv.
50 Deloche, p. 48—49.

187



de l'ouvrage. Comment a-t-on brusquement redecouvert ce texte
oüblie? On aimerait que Desbordes se soit explique clairement sur
cet important point. II y a lä matiere ä doute. Cette question est
d'aiUeurs inseparable du probleme du manuscrit, que nous repren-
drons. Mais il faut noter que non seulement nous ignorons d'oü
vient le manuscrit utilise par l'editeur de 1688, mais encore que
nous ne connaissons pas ce manuscrit. D'oü Voltaire concluait:
«Ce qui est tres vrai, c'est que le testament pretendu ne fit du
bruit dans le monde que trente-huit ans apres la mort du cardinal;...
qu'on n'en a jamais vu l'original signe de lui; que le livre est tres
mauvais, et ne merite guere qu'on en parle51». Cela est bien excessif,
mais l'argument est valable.

QueUe conclusion tirer? Nous n'avons aueune raison peremptoire
de declarer le Testament Politique inauthentique. Cependant il est

impossible de nier qu'il contienne bien des choses etranges, des

contradictions, des lacunes, des incoherences, et que les conditions
de sa publication laissent reveur.

Mais il parait tout aussi impossible de conclure ä un faux, ä une
mystification complete: la publication d'Hanotaux semble avoir
ecarte definitivement cette hypothese. Les arguments en faveur de

l'authenticite ont ete souvent repetes, par exemple par Maximin
Deloche, par Mommsen, par Andre, par Roland Mousnier52, etc....
En gros, ils reviennent ä ceci: les idees de Richelieu, connues par
ses lettres et ses Memoires, eoineident generalement avec celles

qu'exprime le Testament Politique; on y trouve des traces evidentes
de la personnalite et de l'experience du cardinal; sa famille a

atteste l'authenticite de l'ouvrage des le XVIP siecle, et il y est
fait allusion par plusieurs contemporains (ce qui est, nous le verrons,
discutable); enfin, Louis XIII pouvait tirer grand profit de ces
conseils posthumes. Tout cela est exact, ou presque. Nous ne
voulons pas exposer ici en detail ces essais de demonstration. Mais
nous voudrions y ajouter deux remarques faites par Hauser53, qui
nous paraissent dignes de reflexion: qui aurait eu l'idee et l'audace

51 Voltaire, t. XXVI, p. 320—323.
52 Deloche, passim; Mommsen: ed. cit., p. 61—71; Andrei, p. 33—76;

Mousnier : op. cit., passim.
63 Dans B. Soc. Hist. mod., 8e serie, no 15, janvier 1937, p. 217.
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de dire que Richeheu s'etait trompe et avait change d'avis sur
certaines questions economiques54? qui eüt ecrit l'epitre dedicatoire

teile que nous la lisons
Alors? Ce qu'on trouve dans le Testament Politique ne peut etre

que de Richelieu, mais il est difficile d'admettre que ce qu'on y
rencontre soit de lui! Pour expliquer cette paradoxale constatation,

il nous faut examiner une these moyenne, apparue il y a quelques

annees, dont nous pouvons esperer quelque lumiere.

Depuis longtemps, les erudits savaient que, pour la redaction

du Testament Politique, on avait utilise des textes plus anciens, et

que tout n'y etait donc pas original. On lit dejä dans les Menagiana:
«Ce sont de bons memoires qu'il y a inserez55». Voltaire lui-meme

dit avoir vu «un manuscrit qui existe encore» employe par le

«faussaire» pour le chapitre des finances56. Avenel, dans sa

publication de la correspondance de Richelieu, a remarque et signale

certains textes qui ont servi de sources pour le Testament Politique.
En 1880, on put lire dans les Maximes d'Etat et fragments politiques

plusieurs passages qui se retrouvent quasi textuellement dans

l'ouvrage qui nous occupe. Hanotaux en concluait que Richeheu

avait utilise, pour rediger sa derniere oeuvre, quelques-unes des

notes jetees sur le papier auparavant.
Des lors, il pouvait paraitre evident que l'etude detaillee des

sources manuscrites, specialement de celles que l'on rencontrerait
dans les papiers de Richeheu, amenerait probablement ä des constatations

interessantes. Cependant personne ne semblait s'en aviser;
seul Mommsen ecrivait en 1926 qu'il fäudrait, dans une edition

critique, «nicht nur die vorhandenen Manuskripte zu vergleichen,
sondern auch überall zu verzeichnen, wo Stellen aus anderen

Schriften der Zeit, vor allem aber solche aus den amtlichen und

persönhchen Papieren Richelieus entnommen oder benutzt sind.

Solche Stellen sind zweifellos sehr zahlreich...» et il ajoutait: «Nur

auf Grund einer solchen kritischen Ausgabe ließe sich natürhch

54 Cf. Andre, p. 423.
55 Menagiana, Paris, 1729, t. III, p. 76.
56 Voltaire, t. XXXIX, p. 324.
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eine endgültige und sichere Antwort auf die Frage geben, ob das
Testament vollendet, wann es geschrieben wurde und anderes
mehr.57» Cette remarque, dictee par une intuition fort juste, passa
inapercue en France.

Cependant, un peu plus tard, des historiens francais qui s'occu-
paient de certains aspects du ministere de Richelieu, en arriverent
ä la meme conclusion. Hauser, etudiant son activite economique,
decouvrait divers manuscrits conserves aux archives des Affaires
etrangeres, qui ont manifestement ete utilises pour le Testament
Politique. Pages faisait la meme constatation58. M. Esmonin signalait

de nouvelles sources en 193759. Dans son ouvrage intitule:
La pensee et l'action economiques du cardinal de Richelieu, paru en
1944, Hauser se refere ä plusieurs reprises ä des decouvertes de ce
genre60.

Ces indications de sources ont ete employees par Andre dans son
edition; il y signale en note beaueoup d'ecrits qui ont ete utilises
par Richelieu ou qui pourraient l'avoir ete; malheureusement ces
references sont si confuses que, le plus souvent, il est impossible de
discerner les textes qui ont reellement servi ä l'elaboration du livre
et ceux qui auraient pu y servir! II est bien evident que l'etude
approfondie et claire des sources manuscrites pourrait etre tres
instruetive. Elle n'a pas ete faite par l'editeur moderne, et c'est
regrettable.

Elle a par contre ete esquissee par M. Esmonin, dans deux
Communications ä la Societe d'Histoire Moderne61. Pour lui, le Testament

Politique, tout comme les Memoires, n'est qu'un assemblage
plus ou moins heureux de textes qui proviennent des papiers de
Richelieu. Sans etre donc une imposture, il ne serait pas l'ceuvre
authentique du cardinal. Avant de discuter cette these, il fäudrait
evidemment reprendre tout le probleme: en effet, il ne s'agit plus

57 Mommsen: ed. cit., p. 64.
58 Autour du Testament politique de Richelieu, dans B. Soc. Hist. mod.,

8" serie, no 3, avril 1935, p. 74—77.
69 Dans B. Soc. Hist. mod., 8e serie, no 15, janvier 1937, p. 216.
60 Hauser: op. cit., p. 63—64, 95—100 et 172—173.
61 Cf. B. Soc. Hist. mod. X/25, p. 42—47, et B. Soc. Hist. mod. X/26,

p. 7—21.
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de dire, comme Voltaire: nous sommes devant l'oeuvre d'un faus-
saire; ni d'affirmer, comme Deloche par exemple: le Testament
Politique est le livre le plus authentique qui soit, oü Richeheu s'est
exprime tout entier. II est temps d'entreprendre enfin une etude
systematique et raisonnee, en faisant sa place ä la critique externe.
Les pages qui suivent n'ont d'autre ambition que d'aborder deux
points qui nous paraissent essentiels: l'etude des manuscrits de

Richelieu, et en particuher celle des manuscrits du Testament
Politique, et l'examen de la «fabrication» (si l'on nous passe ce terme)
du livre. Aucun travail serieux ne pourra etre entrepris tant que
l'on ne sera pas fixe sur la methode et les sources exactes des redacteurs

du Testament Politique, ainsi que sur la facon dont le texte
nous a ete transmis.

II est facile de comprendre que les avatars de la tradition
manuscrite sont etroitement dependants de l'histoire des archives
du cardinal. C'est donc par lä que nous allons commencer.

On sait qu'il ecrivait beaueoup. Nous possedons d'innombrables
minutes de lettres, «memoires», «avis» (remis au roi ou ä une autre
personne), projets, notes, resumes, etc.. que Richeheu a rediges ou
fait rediger ä ses secretaires. En outre ses bureaux regorgeaient de
manuscrits de provenances diverses: lettres, actes diplomatiques,
rapports de subordonnes, etc.. La masse des papiers laisses par
Richeheu ä sa mort etait tres considerable.

D'autre part, il entretenait un veritable secretariat (si le mot
n'est pas anachronique)62. II faut aussi se souvenir que ses archives
etaient bien organisees. Avaient acces au bureau du ministre les

«employes» comme Charpentier et Cherre, et les collaborateurs plus
intimes: le Pere Joseph, Le Masle des Roches, etc..

Que sont devenus ces precieux documents On a pu reconstituer
ä peu pres leur histoire, mais pas (helas!) les retrouver tous63. II

62 Cf. Rapports et Notices, t. II, p. 45—278 (article de L. Delavaud),
ainsi que M. Deloche: La maison du cardinal de Richelieu, Paris, 1912, et
Autour de la plume du cardinal de Richelieu, Paris, 1920.

63 Cf. Hanotaux: ed. cit., p. 707—710; Rapports et Notices, t. I, p. 309
et suiv. (article de L. Lecestre) ; P. Bertrand : op. cit.
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nous suffira de savoir que les archives de Richeheu ont ete disper-
sees: son heritiere, Mme d'Aiguillon, preta de nombreuses pieces ä

diverses personnes qui s'interessaient ä la vie et au ministere de

son oncle, et ne les recupera pas toutes; puis, en 1710, le solde

entra aux Affaires etrangeres. Mais il continua ä etre l'objet
d'«emprunts». Ainsi, si la plus grande partie des documents
provenant de la succession du cardinal sont aujourd'hui encore aux
archives des Affaires etrangeres, de tres nombreux fragments ont
passe ailleurs, dans d'autres depöts, dans des bibliotheques, dans
des collections privees.

Or, dans cette masse de papiers, il devait y avoir tres vrai-
semblablement un manuscrit du Testament Politique; quel a pu en
etre le destin? Nous n'avons aucun manuscrit autographe de

l'ouvrage, ce qui n'est d'ailleurs pas surprenant, car, comme on le

sait, Richelieu, malade, n'ecrivait plus guere, ä la fin de sa vie.
Mais le manuscrit original, dicte ä un secretaire, nous ne l'avons
pas. Cette premiere constatation a son importance. En effet,
admettons que le Testament Politique soit bien l'ceuvre propre de

Richelieu, et qu'eUe soit destinee au roi; il semble alors logique
d'admettre aussi que le cardinal avait garde par devers lui un
exemplaire du hvre qu'il remettait ä son maitre. (Cette hypothese
est confirmee par un curieux passage du Pere Lelong, malheureuse-
ment trop vague: il atteste la tradition selon Iaquelle il y aurait
eu deux manuscrits: celui du roi et celui qui passa ä Mme d'Aiguillon,
puis ä Mme de Vigean, et ajoute: «On tient toutes ces circonstances
d'une personne de probite qui avait eu communication de cette
derniere copie avant qu'elle disparüt.»)64 Or cet exemplaire, meme
si ce n'etait qu'une copie faite sur un original perdu ou detruit,
aurait ete conserve dans les archives de Richelieu, et aurait donc

partage leur sort. Comment le retrouver maintenant? Nous avons
bien un inventaire de la bibliotheque de Richelieu, redige apres sa

mort; le Testament Politique n'y figure pas, mais cela ne prouve
rien65. II y a effectivement un manuscrit aux Affaires etrangeres
(n° 82). Vient-ü ou non de Mme d'Aiguillon? II semble bien que non;

64 PffcRE Lelong: op. cit., no 32431.
65 Cf. Andrä, p. 40.
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il y a probablement eu une Substitution66. D'ailleurs meme s'il
vient de la succession de Mme d'Aiguillon, rien n'atteste sa presence
dans la succession de Richelieu lui-meme. Donc, du manuscrit
garde par Richelieu, nous n'avons, semble-t-il, aueune trace, ce

qui est regrettable, et meme etonnant. A defaut, nous pourrions
avoir le manuscrit de Louis XIII, mais ce n'est malheureusement
pas le cas; il n'en reste pas plus de trace; cela aussi est bizarre, et
Voltaire l'a releve67.

Toutefois, on peut admettre que ces textes se soient perdus. II
existe peut-etre au moins des temoignages sur leur existence;
quelqu'un pourrait les avoir vus et feuilletes. Les partisans de

l'authenticite ont mis en avant diverses citations. Huet, par exemple,
a note sur son exemplaire du Testament Politique, qui est actuellement

ä la Bibliotheque Nationale (Reserve, Lb, 3363 A), que le
due de Richelieu, petit-neveu du cardinal, affirmait que l'ouvrage
conteste etait bien de son grand-oncle68. Qu'est-ce que cela prouve?
Le marechal de Richelieu aurait dit expressement ä Voltaire que
l'original existait69. Que ne l'a-t-il montre? D'ailleurs comment
savait-il que c'etait l'original? Le temoignage qui serait plus decisif
que ces vagues traditions de famille, serait celui de Desbordes. Or
Desbordes se contente d'ecrire: «Quant ä cette edition, eile a ete
faite sur un manuscrit qui parait au moins de trente ans, et qui a
ete ecrit avec beaueoup de preeipitation, etant de deux differentes
mains, sans rature, mais ayant beaueoup de fautes70.» II est evidemment

impossible de se prononeer sur l'origine de ce manuscrit
d'apres ces quelques mots.

Un argument qu'on a parfois juge capital a ete decouvert par
Foncemagne et souvent repris par les erudits: Montchal relate,
dans ses Memoires, le fait suivant: «Le cardinal avait dit ä l'archeveque

qu'il voulait faire supprimer la Regale... que... il avait
dresse un memoire... contenu dans un hvre, qu'il lui montrait, de

66 Cf. Andre, p. 43, et B. Soc. Hist. mod., 8e serie, no 3, avril 1935, p. 75.
67 Voltaire, t. XXXIX, p. 308.
68 Cite dans Andr£, p. 458.
69 Cite par Mme de Genlis: Souvenirs de FElicie L***, Paris, 1804,

1.1, p. 40.
70 Desbordes: avertissement.
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ce qu'il conseillait au roi de faire pour le bien de son Etat... et que
la suppression de la regale y etait...71.» S'agit-ildu Testament
Politique? Le chapitre qu'il contient sur la regale est si confus qu'on
peut soutenir qu'il en conseiUe la suppression, aussi bien que le
contraire! La description de Montchal ne convient guere au Testament;

et nous savons d'autre part que Richelieu, ä son lit de mort,
a remis au roi quelques feuillets. Est-ce de cela que veut parier
Montchal? II est impossible d'en deeider, et c'est en vain qu'on
a torture ce texte, qui n 'apporte rien de decisif72.

Donc nous n'avons pas de temoignage prouvant qu'il ait existe
un manuscrit du vivant de Richelieu. Mais des manuscrits, nous
en avons, et meme un bon nombre. II serait indispensable de pouvoir

en etablir un classement scientifique. «La question
fundamentale, c'est la filiation des manuscrits», disait tres justement
M. Mousnier73.

Ici l'absence d'une bonne edition critique se fait cruellement
sentir. Comme nous ne disposons que de la publication tres insuffi-
sante d'Andre, force nous est de nous borner ä quelques indications.
Si l'on met de cöte toute consideration de provenance, pour s'atta-
cher uniquement aux renseignements donnes par le texte, on
constate qu'un des manuscrits differe sensiblement des autres: il
s'agit du manuscrit dit «de Sorbonne» (Bibliotheque Nationale,
fonds francais 23247), celui qu'Andre a choisi d'editer. II se

distingue par ses innombrables contresens, ses fautes grossieres et ses

graves lacunes! II est en effet bourre de phrases qui n'ont pas de

sens, de noms deformes, d'absurdites diverses, et il y manque au
moins trois textes importants: sur le commerce du Levant, sur
l'armee et sur les finances74. De deux choses l'une: ou c'est un
manuscrit recent copie par un scribe stupide, distrait et paresseux,
qui a mal travaille, qui a saute des pages, auquel cas il est sans
interet, ou c'est un manuscrit ancien, refletant un etat primitif du
texte. II semble bien qu'il faille retenir la seconde hypothese; nous
verrons pourquoi plus bas. Provient-il ou non de Le Masle des

71 Cite dans Andre, p. 457.
72 Cf. B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 9—10 et 16—18.
73 Cf. Andrä, p. 38—39, et B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 19—21.
74 Andre, p. 423, n. 1, p. 472 et 482.
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Roches? Voltaire en doutait dejä, M. Esmonin est tout aussi

sceptique, et non sans raisons75. En tout cas, le texte qu'il donne
est mediocre et insatisfaisant pour une edition; mais precisement
pour cela, il est capital pour notre etude.

Les autres manuscrits forment un groupe unique et ne presen-
tent entre eux que des divergences de detail. Leur texte est, dans
l'ensemble, celui qui a ete pubhe par Desbordes en 1688 et par
Marin en 1764.

II y aurait donc lieu, semble-t-il, de distinguer deux classes de
manuscrits: la premiere serait representee par le seul manuscrit
«Sorbonne», qui donnerait le texte le plus proche de l'archetype,
malgre de nombreuses fautes dues au copiste; la seconde compren-
drait tous les autres manuscrits connus; ehe offrirait un texte plus
litteraire, plus soigne, donc remanie. A defaut d'une collation
minutieuse des manuscrits, la suite de notre etude va nous apporter
une probabihte de plus ä l'appui de cette these.

Une lecture, meme rapide, du Testament Politique permet de

constater une absence de composition qui surprend de la part d'un
esprit aussi methodique que celui de Richeheu. Cela s'explique
mieux des que l'on sait que de nombreux textes plus anciens y ont
ete inseres, parfois presque sans modification.

Nous avons mentionne dejä quelques-unes des premieres decouvertes

de ce genre. On en a fait beaueoup d'autres, mais ce travail
n'est encore qu'ebauche. II fäudrait pouvoir comparer tous les

originaux avec les textes correspondants du Testament, et rechercher

encore une masse de sources non detectees. Seule une longue
etude donnerait des resultats definitifs. Nous nous bornerons ä
examiner plus loin un cas precis. Mais nous sommes absolument
persuade que, si nous possedions tous les papiers du cabinet de

Richelieu, et que nous puissions en faire un depouillement complet,
nous trouverions ä peu pres toutes les sources utilisees pour la
redaction du Testament Politique. Ce qui nous autorise ä le croire,

75 Cf. Andre, p. 44; Voltaire, t. XXXIX, p. 326; B. Soc. Hist. mod.
X/26, p. 8.
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c'est que l'on trouve bien des indices, meme dans des passages

pour lesquels nous ne possedons aueune source. Nous allons en
donner quelques exemples.

Dans plusieurs chapitres, on peut rencontrer des fragments qui
forment un tout coherent, mais mal rattache au contexte. C'est le
cas de la digression sur les vents, au milieu du chap. IX, section V, de

la seconde partie (p. 409-412), qui interrompt le developpement sur
la marine. Cela est sensible aussi dans tout le chapitre de l'Eglise
(p. 150 et suiv.), qui est forme de sections sans liaisons entre eUes,

et qui, par ailleurs, offre un beau speeimen de materiel presque brut.
C'est en effet l'etude des chapitres les moins elabores qui est

la plus instruetive. On y decouvre des traces evidentes de Femploi
de textes anterieurs. Dans ce chap. II, par exemple, nous trouvons,
en marge ou dans le texte selon les manuscrits, des indications de

sources, des annotations, des references bibliographiques: la
section IV se presente absolument comme un recueil de notes et de
reflexions sur le sujet de la regale,une sorte d'aide-memoire prepare
sans aucun souci de forme; il en est de meme de la section VI, qui
est pleine de citations en marge ou dans le texte, et d'annotations
diverses. II semble peu hasarde d'admettre qu'on a insere en bloc
dans ce chapitre de l'Eglise des notes que Richelieu avait prises

pour fixer et clarifier ses idees sur le sujet. En effet, s'il avait
simplement ebauche cela pour son Testament, sans pouvoir l'ache-
ver, il n'aurait pas donne ä ces sections un developpement si peu
proportionne avec l'importance du sujet, et surtout il aurait fourni
au roi des indications pratiques et precises, et non un texte bourre
de citations latines et de details superflus. Or on n 'a rien elague de cette
prose confuse et on s'est contente d'arranger certains paragraphes
(p. 196). En outre, dans le corps de la section IV, on peut lire: «le

roi, ä present regnant» (p. 177), ce qui n'est jamais la facon dont
Richelieu designe Louis XIII; dans les fragments qui sont
manifestement authentiques, il s'adresse toujours au monarque directement.

La section IV du chap. IX (p. 379) debute par cet avertissement:
«Cette question a... diverses subdivisions qui seront marquees ä la
marge.» Nous nous trouvons probablement ici devant la copie d'un
memoire technique sur les armees, ou devant un assemblage de
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divers memoires. Notons d'ailleurs que le manuscrit Sorbonne n'a
pas les annotations marginales annoncees; le copiste les a negligees.
Andre lui-meme ecrit ä ce propos: «La section 4e... n'est pas mise

au point definitif: eile est constituee par la reunion d'elements

non amalgames76.»
Mais il y a mieux encore: Richelieu declare (p. 90): «J'ai cru

qu'au moins je ne pouvois me dispenser de laisser ä V. M. quelques
memoires...» Ce dernier terme ne semble pas convenir ä un ouvrage
complet, et si l'epitre au Roi, qui contient cette phrase, est authentique,

on pourrait admettre que le but primitif du cardinal n'etait
que de reunir quelques indications isolees. De toutes facons, cela

confirme que le plan de l'ouvrage aurait pu etre beaueoup moins
vaste, dans sa forme premiere, et qu'on n'aurait pas tente d'en
dissimuler la methode de redaction. Mais ce n'est lä, bien entendu,
qu'une hypothese.

Nous croyons par contre pouvoir affirmer ceci: meme si la part
de Richelieu etait tres grande dans le Testament Politique, il ne

pourrait l'avoir ecrit entierement lui-meme; on a mis bout ä bout, en
les arrangeant et en les rehant plus ou moins adroitement, des textes
preexistants, dont certains ne sont manifestement pas du cardinal.

Ainsi s'explique enfin tout ce qui a pu surprendre: les chapitres
se contredisent parce qu'on les a tires de sources contradictoires;
parfois ce ne peut etre que Richelieu qui parle, qui admoneste le

roi77, parfois c'est quelqu'un d'autre. On comprend l'absence des

transitions, les bizarreries de la composition; on comprend pourquoi

certains passages fönt prevoir une publication, alors que
d'autres s'y opposent, etc.. «Si vous admettez que c'est une

mosaique composee d'ecrits de toutes sortes, de morceaux, de

phrases, empruntes ä tous les papiers de Richelieu, vous expliquerez
les discordances, les contradictions: tantot on ecrit en temps de

paix, tantot on ecrit en temps de guerre, tantot on a teile depense,

parce que ce sont les comptes d'une annee, tantot teile autre, parce
que ce sont les comptes d'une autre annee, etc.. Toutes ces
contradictions s'exphquent. Les lacunes s'exphquent parce que ces gens

76 Andre, p. 379, n. 2.
77 Par ex.: premiere partie, chap. VII et VIII.
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peu intelligents n'ont pas cherche ä donner un corps de doctrines
de Richelieu, ils ont laisse de cöte des questions enormes, comme
toute la pohtique etrangere, etc., et manifestement ils ont ete
tres vite...78.»

Nous savons comment ont ete prepares les Memoires de Richeheu.
II est certain que le parallehsme qui existe entre les deux processus
de redaction est frappant. II ne nous appartient pas de nous
prononeer sur les differentes theses qui s'affrontent ä propos des
Memoires. Mais si l'on admet, comme Batiffol ou Bertrand79, qu'ils
ont ete ecrits apres la mort de Richeheu, on a, du meme coup, un
indice de plus contre l'authenticite absolue du Testament. En tous
cas, on ne peut separer completement l'etude des deux ouvrages:
M. Esmonin a tres justement releve que l'on retrouve le meme
Systeme de notations dans les manuscrits utilises pour la redaction
des Memoires et du Testament Politique, preuve que ce sont les
memes personnes qui y ont travaille80. En outre, il y a des textes
explicites sur ce point, par exemple: «Ayant traite plus au long
cette matiere en un autre ouvrage, je la quitte...81» Relevons aussi

que cette phrase peut difficilement etre attribuee ä Richelieu, qui,
ä la fin de sa vie, ou n'avait pas ecrit ses Memoires ou les avait
laisses inacheves; il ne pouvait donc guere y faire allusion en ces
termes. Au contraire, ses secretaires, qui y travaillerent probablement

jusqu'en 1646, ont pu croire que l'oeuvre serait un jour
terminee et publiee, ce qui infirmerait l'hypothese selon Iaquelle le
Testament Politique aurait eu pour but d'y suppleer.

Cela peut aussi eclairer quelque peu un point que nous n'avons
pas encore examine. II parait certain que Richelieu n'a pas revu le
Testament, car il n'aurait pas laisse passer les bevues que nous y
lisons et il aurait procede ä une refonte plus complete des materiaux

constitutifs. Mais alors, est-ce de son vivant ou apres sa
mort que le hvre a ete fabrique, probablement par l'equipe que
dirigeait Harlay de Sancy? Les quelques indices que nous avons
signales nous permettent de croire que c'est apres sa mort. Mais la

78 B. Soc. Hist. mod. X/25, p. 47.
79 Cf. note 21.
80 B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 11.
81 Andre, p. 110.
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preuve n'en est pas faite, et notre conviction reste assez subjective.
Ce qui importe, c'est que l'ordonnance generale du hvre et une
bonne partie de son texte n'est pas, ne peut pas etre de Richeheu.

Certes il arrive que, dans le corps de l'ouvrage, il soit fait allusion

au fait qu'il s'agit d'un testament82. Cela semble infirmer notre
conclusion. Mais, en fait, nous ne nions pas que Richeheu ait songe
ä rediger un Testament Politique; le passage cite plus haut sur les

«quelques memoires» nous fait supposer qu'il l'avait concu beaueoup

plus court et moins general; peut-etre en subsisterait-t-il
meme des fragments rediges: 1'epitre dedicatoire, les chapitres VII
et VIII de la premiere partie, par exemple.

On pourrait aussi nous objeeter que nous ne tenons pas compte
des Maximes d'Etat et fragments politiques. II semble qu'on en ait

exagere l'importance. Rien ne prouve que ces notes doivent etre

attribuees ä Richeheu lui-meme. II est assez probable que nous

nous trouvons, non devant des pensees originales, mais devant des

extraits copies ä divers endroits, et par exemple dans des lettres,
des memoires ou des papiers quelconques appartenant ä Richelieu83.

Des lors, toute l'argumentation d'Hanotaux s'effondre.

Un speeimen du travail qu'il fäudrait aecomphr pour l'ensemble

du Testament Politique a ete fourni par M. Esmonin84, qui compare
wd9Memoire sur l'utilite du commerce (Affaires etrangeres, fonds

France, Memoires et documents, tome 792, folios 191—195), par-
seme d'annotations marginales, avec le debut de la section sur le

commerce (p. 415—417). Nous voudrions, ä titre d'exemple,
proceder ä une confrontation de ce genre, ä propos d'un passage qui

pose precisement plusieurs problemes.
II s'agit du texte si curieux et si schematique sur le commerce

du Levant, qu'on trouve dans la meme section VI du chap. IX de

la seconde partie (p. 423—424) et qui est partiellement remplace

par une note dans l'edition d'Andre, parce que le manuscrit Sor-

82 Par ex. p. 277, 280, etc.
83 Cf. B. Soc. Hist. mod. X/25, p. 43-45, et B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 10.

84 Dans B. Soc. Hist. med. X/26, p. 12—13.
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bonne ne le donne pas au complet; il faut donc le hre soit dans
l'edition de Desbordes85 soit dans celle de 1764. Dans la premiere,
une partie est rejetee en note, au bas de la page 141, occupe les
pages 142—143 et la moitie de la page 144, interrompant ainsi le
chapitre en son miheu; aueune explication n'est fournie sur cette
bizarre disposition typographique. L'editeur de 1764 est plus
explicite: «Tout ce qui est en petit romain est mis en note dans le
manuscrit de Trudaine et Sainte-Palaye, et dans le manuscrit de
Sorbonne.»

Le morceau se presente de la facon suivante: «II reste ä voir ce
qui se peut faire dans la Mediterranee.» Suit une enumeration des
echelles du Levant, avec quelques renseignements sur le trafic qui
se fait dans chacune d'elles. Puis — et lä les editeurs reviennent ä
une typographie normale — nous lisons un jugement sur le
commerce levantin et son interet pour les finances et l'economie de la
France (p. 423—424). Tout ce passage est fort curieux: la premiere
partie, qui manque chez Andre, a le ton et Pallure d'un rapport,
precis, mais denue de tout souci de redaction. En outre, on s'etonne
que Richelieu ait connu des details aussi specialises. Or Hauser
nous revele que les sources de ces passages sont deux manuscrits
conserves aux Affaires etrangeres, et ajoute: «II fäudrait pouvoir
imprimer ces deux pieces et, en regard, les phrases correspondantes
du Testament... Mais nous ne risquons pas de nous tromper en
affirmant que Richelieu a lu de pres ce memoire, qu'on y trouve
precisement les idees qui deviendront les siennes sur l'interet de ce
commerce... La curieuse note par quoi s'interrompt dans le Testament

Fexpose du Commerce de la Mediterranee est bien le resultat
d'une «contamination»... A la lumiere de ces documents... il a pris
les conclusions et, parfois, jusqu'aux expressions par lesquelles le
Testament «avoue» son erreur primitive...86» Nous sommes d'accord
qu'on peut decrire de cette facon l'evolution de la pensee economique

de Richelieu. Mais cela ne prouve absolument pas qu'il ait
lui-meme resume et arrange ces textes. Certes l'«aveu» du cardinal
(p. 423) est bien frappant. II a certainement ete amene par les

85 Desbordes, t. II, p. 141 et suiv.
86 Häuser: op. cit., p. 95—99.
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enquetes sur le commerce du Levant; sans doute les intimes et les

secretaires savaient-ils pourquoi leur maitre avait commande ces

rapports economiques et ce qu'il en avait conclu. II n'y a donc

aueune invraisemblance psychologique ä admettre qu'ils aient ose

ecrire que le grand ministre s'etait trompe dans ce domaine; qui
sait d'ailleurs si Richelieu ne l'avait pas ecrit lui-meme, dans une
lettre ou dans un memoire dont nous avons perdu la trace?

Nous publions en appendice les deux textes en question; nous
designerons par ms. I le premier, qui est probablement l'ceuvre d'un
commercant de Marseille, et par ms. II le second, qui parait etre
l'oeuvre d'un quelconque commis. II n'est pas dans notre sujet de

discuter leur valeur au point de vue de l'histoire economique. Nous
voulons examiner comment ils ont ete employes pour servir ä la
redaction du Testament Politique. Qu'ils aient ete employes, cela

est incontestable: la comparaison des deux versions ne laisse pas
de doutes, car plusieurs passages ont ete copies integralement. En
outre, les manuscrits portent des traces de ce travail: certains

fragments sont barres, d'autres sont signales en marge d'un trait
ondule.

Toutce qui est en note dans l'ed. Desbordes est un resume du
debut du ms. I. Puis l'aveu qui est fait de l'utilite du commerce
du Levant reprend certaines expressions de l'auteur du ms. II
(p. 423). Ce qui suit, ä partir des mots «il est certain que nous ne

pouvons...» jusqu'au bas de la page, provient ä nouveau de divers

passages du ms. I; la premiere moitie de la p. 424 est tiree au
contraire du ms. II. Donc l'etude des echelles provient exclusivement
du texte marseillais, mais le reste est bien le resultat d'une conta-
mination. Le redacteur a donc probablement travaille de la facon
suivante: pour l'examen du commerce des echelles, il s'est contente
de renvoyer en bloc au debut du ms. I; en effet ce qu'on trouve ä

ce propos dans le Testament Politique ne fait que reproduire en

resume le texte du commercant marseillais sans aucun remaniement.

Par contre, pour la suite, il a recompose et refondu la matiere

que lui fournissaient les deux documents; les arguments on ete

intervertis, l'ordre en est plus satisfaisant et l'expression plus claire

que dans les sources. Cela pourrait expliquer l'absence du passage
sur les echelles dans le manuscrit Sorbonne. Si l'on se represente
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le manuscrit archetype un peu semblable ä certains canevas utilises

pour la redaction des Memoires, on peut imaginer qu'apres les

mots: «II reste ä voir ce qui se peut faire dans la Mediterranee», le
redacteur aura fait un renvoi au ms. I, dont les passages correspondants

sont precisement signales en marge. Puis il aura enchaine,

apres le signe de renvoi, par les mots: «J'avoue que j'ai ete
longtemps trompe au commerce que les Provencaux fönt en Levant.»
Le copiste du manuscrit Sorbonne aura neglige le renvoi; celui du
manuscrit hypothetique dont deriveraient tous ceux de la seconde
classe en aura tenu compte, inserant en abrege le texte dans la
marge ou en note. Cette hypothese est confirmee par le fait que,
dans le manuscrit Sorbonne, le passage manque, mais est annonce

par les mots: «II reste ä voir ce qui se peut faire dans la Mediterranee.»

Si l'adjonction du morceau etait le fait exclusivement des

manuscrits de la seconde classe, ces mots ne figureraient pas dans
le manuscrit Sorbonne. Cela obhge ä admettre que l'enumeration
des echelles etait prevue dans l'archetype; il est exclu que ce soit
une adjonction posterieure. II y a un parallele tres frappant ä faire:
dans certains projets prepares pour les Memoires, on a frequemment
des renvois ä tel ou tel document tire des papiers de Richeheu, et
qui devait etre recopie lors de la redaction definitive; le travail a
du etre concu de la meme facon pour le texte qui nous occupe,
indice de plus qu'il a ete fait probablement par la meme equipe.

Nous avons d'autre part des raisons de penser que la division
des manuscrits en deux classes ne s'est pas faite directement par
copies divergentes de l'archetype lui-meme; il doit y avoir eu au
moins un manuscrit intermediaire, qui serait par rapport ä l'archetype

ä peu pres ce qu'est le manuscrit B par rapport au manuscrit
A des Memoires81. Certaines erreurs des textes que nous connaissons

paraissent imposer cette hypothese. Prenons deux exemples.
On lit dans le manuscrit Sorbonne (Andre, p. 424): «les soies, les

cotons files, qui sont les principales marchandises qui viennent du
levant, se manceuvrent en France et se transportent, apres, aux
pays etrangers avec profit de 10 pour cent sur le prix de l'achat
de la manufacture», ce qui est proprement absurde: qu'est-ce que

87 Cf. Rapports et Notices, passim (par ex. t. I, p. 89 et suiv., et t. II,
p. 309 et suiv.).
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«le prix de 1'achat de la manufacture»? Desbordes a imprime:
«Avec Profit de Cent sur le prix de l'Achat de la Manufacture88.»
Seul le texte du ms. II est clair: «avec proffict de cent pour cent

sur le prix de l'achapt, ce qui provient de la manufacture...» II a
du se passer ceci: le manuscrit qui a ete copie portait: «avec profit
de 10 pour cent sur le prix de l'achat de la manufacture»; on y avait
oublie les mots «ce qui provient» et change le taux, juge sans doute
exorbitant. Le copiste du manuscrit Sorbonne a transcrit ce texte,
sans se soucier de sa signification; l'autre l'a modifie, sans en
retrouver le vrai sens. Or il est difficile d'admettre que cette lecon

incomprehensible ait ete fournie par l'archetype, qui parait avoir
ete assez soigne. L'oubli des trois mots «ce qui provient» doit etre
le fait d'un copiste, ce qui impose l'hypothese d'un manuscrit
intermediaire, que nous appellerons l'hyparchetype. On peut repe-
ter le meme raisonnement ä propos d'un autre texte, qui appartient
ä la meme section, mais avant le developpement sur le commerce
du Levant: nous hsons chez Andre (p. 417): «La ville de Genes, qui
n'a que des Rochers en partage, fait si bien valoir son negoce

qu'on peut, sans contredit, la dire la plus riche d'Italie, et l'Espagne
auroit de la peine ä conserver une partie de sa domination sans les

secours qu'elle recoit des Indes», ce qui est pour le moins incoherent.
Desbordes a imprime: «La ville de Genes qui n'a que des Rochers

en partage, fait si bien valoir son Negoce, qu'on peut sans contredit
la dire la plus Riche Ville d'Italie, si le Secours d'Espagne...» et il
ajoute en note: «Le Manuscrit en cet endroit est defectueux.89»

Or nous savons que le texte de la source utilisee etait: «La ville de

Genes, que tout le monde scait n'avoir que des rochers en partage,
a sceu si bien faire valloir son negoce jusques a present, qu'elle
est la plus riche d'Italie, et le secours du roy d'Espagne, auquel
eile a preste plusieurs dizaines de milhons.90» Lä aussi, le copiste
de l'hyparchetype a deforme le texte qu'il avait sous les yeux,
c'est-ä-dire celui de l'archetype. Le copiste du manuscrit Sorbonne

a cherche ä arranger les choses et a complete maladroitement. Les

88 Desbordes, t. II, p. 146.
89 Desbordes, t. II, p. 134.
90 B. Soc. Hist. mod. X/26, p. 13.
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manuscrits de la seconde classe, ayant sans doute conserve le texte
de l'hyparchetype, sont incomprehensibles.

Une faute commune aux deux classes semble fournir aussi un
argument en faveur de notre hypothese. Desbordes et Andre don-
nent tous deux le texte: «... l'argent qu'on y porte n'est pas du
crü de France, mais d'Espagne...91.» Or le ms. I donne: «... l'argent
qu'on y porte n'est pas du coing de France. Mais bien d'Espagne...»,
ce qui est plus conforme ä l'usage de la langue. Mais la lecon «du
crü» doit etre due ä la distraction du copiste de l'hyparchetype;
comme eile presente ä la rigueur un sens, eile a ete reproduite dans
les deux classes de manuscrits.

Donc il parait possible d'affirmer que la filiation est schema-
tiquement la suivante: un archetype, ä l'etat de canevas, dans
lequel l'enumeration des echelles du Levant etait remplacee par
un simple renvoi au ms. I, mais qui contenait la suite du texte sur
le commerce dans uri etat qui aurait du etre definitif; un scribe
peu doue en aurait tire une copie, l'hyparchetype, en maintenant
le renvoi au ms. I, mais en deformant certaines phrases. De
l'hyparchetype deriveraient: 1° le manuscrit Sorbonne, dont le copiste
neglige le renvoi, et corrige peu intelligemment les passages cor-
rompus; 2° un manuscrit probablement perdu, dont le copiste
abrege — nous allons voir comment — le ms. I selon le renvoi, et
arrange plus ou moins ce qu'il ne comprend pas; de ce manuscrit
perdu decouleraient tous les manuscrits de la seconde classe, selon
une filiation que nous ne pouvons pas etablir, faute d'edition
critique. Seul l'archetype pourrait ä la rigueur etre de Richelieu; mais
il semble plus probable qu'il soit l'oeuvre d'un subordonne, Harlay
de Sancy par exemple, puisqu'on y utilise la methode de travail
adoptee pour les Memoires. Peut-etre simplement Richelieu 1'a-t-il
feuillete, et encore n'est-ce pas sür. Pour la redaction de ce chapitre
en tous cas, il semble assez vraisemblable que la part du cardinal
ait ete negligeable, sinon nulle.

II est facile de demontrer aussi que la transmission du texte
s'est faite dans de mauvaises conditions. Le seul manuscrit connu
de la premiere classe — le manuscrit Sorbonne — est de tres mau-

91 Andre, p. 423. Desbordes, t. II, p. 145.
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vaise qualite. II suffit, pour s'en convaincre, de feuilleter l'edition
Andre. Bornons-nous ä remarquer que, outre la grosse lacune et les

corrections peu heureuses signalees ci-dessus, la section sur le
commerce a subi d'autres alterations de detail: «Les mediocres toiles
d'or» (p. 420) au lieu de «les meilleures toiles d'or»; «toute sorte
de pierreries» (p. 421) au lieu de «toute sorte d'epiceries», etc....
Cela nous confirme que le manuscrit Sorbonne, s'il donne des

indications interessantes sur l'etat primitif du texte, est peu sür et
bien indigne d'etre edite!

On peut d'ailleurs faire aussi pas mal de reserves sur la qualite
des manuscrits de la seconde classe. Examinons en effet comment
a travaille le copiste qui a resume les indications du ms. I sur les

echelles du Levant. Une premiere remarque s'impose: on nous
donne lä une hste, et non un texte redige. Cela se presente comme

un premier etat du travail. On a simplement resume les indications
fournies par le ms. I; on les a reduites presque exclusivement ä la
mention des marchandises exportees et importees, sauf ä propos
d'Alep, dont le commerce est pretexte ä une digression sur la
concurrence anglaise et hollandaise. Mais ce travail a ete fait sans

grand soin. Par exemple, nous lisons, ä propos de Constantinople:
«Les Frangois y portent quantite de Marchandises, hormis des

Etoffes d'Or, d'Argent et de Soye, desquelles il y a grand debit...92»,

ee qui est parfaitement absurde. Le ms. I porte: «...hormis les

estoffes de soye, d'or et d'argent desquelles y a grande debitte audit
Constantinople...» Le copiste a abrege maladroitement un texte,

qu'il ne comprenait probablement pas. II en est de meme quelques

lignes plus bas: «Et souvent pour ne trouver pas ä employer des

Marchandises qu'on a vendues, on en envoye l'Argent ä Smirne

pour y etre employe...» au lieu de «... et souvent pour ne trouver
a employer les retraictz des Marchandises qu'on vend audit Constantinople

on mande de l'argent a Esmirne pour y estre employe...»
On constate aussi l'imperitie du scribe ä une autre serie d'erreurs:

on lit chez Desbordes93: «Alexandrette et le port d'Alep. De France

on y porte grande quantite de Marchandises et d'Argent...» alors

que le ms. I contient le texte suivant: «Alexandrette est le port de

92 Desbordes, t. II, p. 142.
93 Desbordes, ibid.
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Allept...; audit Allept de france on y porte grande quantite de
marchandises et d'argent...» ce qui est tout different. De meme,
ä la place de «Allexandrie est le port d'Egipte et le grand Caire le
lieu ou se fönt les negoces en grand nombre...» (ms. I), Desbordes
a imprime: «Alexandrie, le Port d'Egypte, et le Grand Caire. Les
Frangois y portent quelques Marchandises de France...»94. Le ms. I
mentionne Seyde et les produits qui en viennent et ajoute: «II y a
Tripoly, Barut, St Jean dacre qui sont portz de mer dependant
dudit Seyde...» Le Testament Politique bouleverse ces indications
et nous y trouvons: «A Seyde, au Port de Tripoly, Barut et S.Jean
d'Acre. On y porte de France quelque peu de Marchandises...95»,
ce qui attribue ä quatre ports le commerce qui est celui de Seyde
seul. Nous pouvons conclure de ces erreurs que le copiste a utilise
le ms.I de la fagon suivante: il regardait en marge les textes ä

resumer; puis il relevait tous les noms de villes et les faisait suivre
de quelques indications prises au petit bonheur dans les lignes sui-
vantes, absolument sans se demander si ce qu'il redigeait ainsi
avait la moindre vraisemblance! Parfois il recopiait integralement
quelques lignes; c'est le cas de ce qui suit les mots «... Auparavant
que les Anglois et les Hollandois allassent aux Indes...96» jusqu'ä
la fin du paragraphe.

Ces quelques exemples donnent une idee du soin avec lequel fut
executee la revision du manuscrit d'un ouvrage que d'aucuns con-
siderent comme le plus authentique et le plus soigne que Richelieu
ait laisse. Nous n'avons evidemment ici que l'etude d'un passage
isole, mais eile nous semble, ä eile seule, fournir des indications
assez nettes: meme si le projet original, meme si le canevas primitif
de ce chapitre etait l'oeuvre de Richelieu — et nous avons expose
nos raisons d'en douter — le moins qu'on puisse dire est que le
travail de mise au point a ete singuherement neglige et irrespec-
tueux. Cela doit nous faire reconsiderer la confiance que nous
pouvons accorder ä ce document historique.

94 Desbordes, t. II, p. 143.
95 Desbordes, ibid.
96 Desbordes, ibid.
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II est evident que cette etude sur le Testament Politique est trop
partielle et trop sommaire pour que nous puissions en tirer une
conclusion autre que provisoire. Mais nous nous croyons autorise
ä juger etabli que la plus grande circonspection s'impose ä qui-
conque y recourt pour ecrire l'histoire de Richeheu ou de son

temps, car il y a lä des textes du cardinal, aussi bien que des

fragments qui, s'ils proviennent de ses papiers, ne sont pas de lui.
Cela en tout cas nous parait sür.

Cependant seules une collation minutieuse de tous les manuscrits

connus, et une etude systematique et complete des sources per-
mettront de donner une edition definitive du Testament Politique
et d'elucider en meme temps le probleme d'authenticite qu'il pose.
Ces recherches exigeraient un labeur considerable et seraient sans

doute tres longues. Mais il ne serait pas sans profit d'y consacrer

son temps et sa peine: ä l'aide d'une documentation dont la valeur
ne serait plus contestable, on parviendrait ä un point de vue
nouveau sur Richeheu, ä une connaissance approfondie de la personnalite

et de l'oeuvre du grand ministre, qui restent attachantes pour
nous dans la mesure meme oü elles sont encore, ä bien des egards,

enigmatiques.

Appendices

I
Archives des Affaires etrangeres: Correspondance pohtique,
Turquie, tome 3, fohos 780—782 (1628), designe par ms.I.

Toutes les Eschelies de Levant ou se fönt negoces sont cy apres speciffiees
et ou y a consul des francois, a eommencer par Napoli de Romanie 97 et
füür par Algers.

Napoli de Romanie est un lieu ou s'y faict quelque peu de commerce
concistant en quelques marchandises et argent qu'on y porte de france et on
en rapporte quelque peu de soye de Moree, des maroquins, des laynes, de

cüe et de fromage. La pluspart desdites Marchandises se debitent en Italye
et a Marseille quelque peu.

Nauplie, dans le Peloponese.
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Satalie98 est une petitte Eschelle ou se faict negoce en cottons, cües,
Maroquins de diverses sortes et l'on apporte audit lieu la pluspart d'argent.

Esmüne est une fort bonne Eschelle et ou se faict grand negoce et ou se

porte de France beaueoup plus de marchandises que d'argent, Dauttant
que audit Esmirne on debitte quantite desdites marchandises. Pour Cio et
l'archipelle et pour Constantinople les Marchandises qu'on y porte sont
papiers, bonnetz, draps de Paris et de Languedoc, des bois de Bresil", de la
Cochenille, des espiceries, des satins qui se fabriquent a Lyon et on en
rapporte parfois des soyes de Perce et des Rubarbes que les Perciens amenent
la, des cottons filles et en laines, des laines, des cires, du Mastic, des tapis
grossiers: pres dudit Esmüne y a un port qu'on a trouve nouvellement
qu'on appelle Scala Nova100 ou parfois nos vaisseaux chargent des bledz
et des...101.

A Constantinople va grand nombre de marchandises de France et fort
rarement y porte on de l'argent et lesdites marchandises qu'on y porte sont
les mesmes qu'on porte a Esmirne hormis les estoffes de soye, d'or et d'argent
desquelles y a grande debitte audit Constantinople, d'ou nos vaisseaux rap-
portent des cuirs et des laynes n'y ayant autre chose a rapporter dudit lieu
et souvent pour ne trouver a employer les retraietz des Marchandises qu'on
vend audit Constantinople on mande de l'argent a Esmirne pour y estre
employe ou bien on le remect par lettres de change en Allept ou tousjours
y a abondance de toutes marchandises a achepter pour porter en Chrestiente.

En l'Isle de Chipre y a divers portz ou se faict quelques negoces et on y
porte d'argent et quelques draps et bonnetz et on en rapporte des cottons
filles et en layne, des soyes qu'on faict en ladite Isle et quelques drogues
qui sont de colloquinte n'y en ayant point d'autres que la. Le negoce dudit
Chipres est fort peu de chose.

Alexandrette est le port de Allept et ledit Allept distant de la Mer de
deux bonnes journees de cheval; audit Allept de france on y porte grande
quantite de marchandises et d'argent. Les marchandises sont toutes les
mesmes qu'on porte a Esmüne. La debitte en est tres grande audit Allept
d'ou l'on les voieture pour la Perce. Et audit Allept on achepte pour porter
en france grand nombre de soyes et drogues de toutes sortes, des cottons
fillez, des galles102, des maroquins qu'on appelle de Levant rouges, jausnes
et bleuz, des toilles de cotton et parfois des marchandises des Indes qu'on

98 Satalieh ou Adälia (actuellement Antalya), port de la cöte meridionale
de l'Anatolie.

99 Le bresil ou bois de Bresil est un bois rouge utilise pour fabriquer
une teinture.

100 Scalanova ou Kouch Adassi (Kusadasi), port autrefois prospere au
sud de Smyrne.

101 Un mot a ete rendu illisible par le sceau des Archives.
102 Noix de galle ou galles de Levant, c'est-a-dire galles d'un chene

d'Asie mineure, utilisees pour la teinture noüe et l'encre.
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y apporte par voye de Perce. Audit Allept se faict plus de commerce et plus
liquide qu'en aueune autre Eschelle de Levant. Auparavant que les Holan-
dois et Anglois allassent aux Indes toutes les soyes et drogues et autres
marchandises de Perce venoient audit Allept d'ou on les portoit a Marseille
qui apres les debitoit pour toute la france, l'Angleterre, l'Holande et
l'Allemagne et maintenant lesdits holandois et anglois nous ont oste ce negoce
et eux en pourvoyent la pluspart de la france, non pas seulement des
Marchandises de Perce, mais encore de celles des terres du grand Seigneur qu'ils
fönt passer par la Perce pour aller a Goa ou ilz les chargent.

A Seyde103 se faict de bones affaües a la recolte des soyes qui est le mois
de juin et de juillet et oultre les soyes on y charge des cottons filles, des
cendres propres a faire savons et quelques dorgues qui viennent par voye
de Damas. Parfois s'y charge des Rys et quand la recolte du bled y est bonne
on en laisse charger en nos vaisseaux. II y a Tripoly, Barut104, St Jean
dacre qui sont portz de mer dependant dudit Seyde. De france l'on y apporte
quelque peu de marchandises et la plus part en argent et comme Damas
n'est pas loing dudit Seyde il s'y faict d'assez bons negoces.

Allexandrie est le port d'Egipte et le grand Caüe le lieu ou se fönt les

negoces en grand nombre. La il se porte quelques marchandises de france
comme draps, coraulx, papiers, Bresil, Cochenille. Mais plus d'argent que
de marchandises. Et l'on en rapporte grande quantite de cuirs de boeuf et
büffle, des toilles de lin, du natron105, des drogues de diverses sortes et la
pluspart des marchandises qui se portent dudict Allexandrie se debitent en
Italie ou en Espagne ou en l'une et l'autre part y en a grand debitte. Autrefois

audit Allexandrie par la mer rouge venoient toutes les espiceries comme
poinvre, canelles, güoffles et muscades et tout se portoit a Marseille d'ou
en apres on en pourvoyoit toute la france, lTtalie, l'Holande, l'Angleterre
et l'Allemagne et maintenant que les Anglois et Holandois vont aux Indes
il fault que nous les tirions de leur pays pour nous et pour mander audit
pays d'Alexandrie et aultres portz de Levant.

A Thunis quoy qu'encores Retraicte des corsaües nous y faisons du
negoce et y a un consul des francois. On y apporte de Marseille du vin, du
miel, des tartres106, des draps, des papiers, et d'aultres marchandises et fort
rarement d'argent et dudit lieu on rapporte des cuüs et des cües.

En Algers y a aussi un Consul quoy qu'on y face que fort peu de chose
et parfois on y porte de Marseille des mesmes marchandises qu'en Thunis.

103 Saida, l'ancienne Sidon, en Liban.
104 II s'agit de Beü-out et de Tripoli de Syrie (Tarabolos-ech-Cham), au

nord de Beüout.
105 Carbonate de soude cristallise.
106 Le tartre est un depöt salin qui s'attache aux parois des tonneaux

de vin, et qu'on utilisait pour fabriquer de l'emetique.
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Et on en rapporte des cuüs ou bien l'on va en des portz cüconvoisins comme
au Collo107 charger des cuirs et des cües.

Les Juifs de Ligourne fönt grand negoce audit Algers par le moyen des

Juifs dudit Algers qui acheptent toutes les marchandises prinses sur les

Chrestiens et les apportent audit Ligourne, en quoy ilz fönt grand proffict
et nous n'osons faire ce commerce nous estant deffendu par les officiers de

la marine.
De toutes les Eschelies de Levant, Alept est celle ou se peuvent faüe

les plus grands negoces et les plus liquides et sy l'on vouloit on pourroit y
establü un commerce de la en Perce ou se pourroit tenü Magazin de drap-
peries et d'aultres marchandises qui viennent de france et il en reviendroit
des soyes et drogues audit Allept qu'on chargeroit pour Marseille et audit
negoce se pourroit faire bon proffict.

Les proffictz ordinaües qui se fönt audites Negotiations de Levent vont
a vingt pour cent chasque voyage quelques fois beaueoup plus suivant les

rencontres car parfois y en a 30. Jusques a 50 et davantage. Mais cela est

rare. Ceux qui fönt les voyages dudit Levent manquant de fonds en prenent
au risque maritime moyennant 20 ou 22 pour cent pour un voyage. Et c'est a
dire que un homme porte cent escus pour un voyage de Levent a condition

que le navire revenant a bon port on luy en paye cent vingt; et venant le
navire a se perdre les cent escus sont perdus pour celuy qui les baüle.

Les assurances de Marseille en Levent se fönt a quatorze pour cent pour
le voyage d'aller et revenir. C'est a düe qu'un homme charge cent escus sur
un navire pour Levent et n'en voulant courir le risque il trouve un aultre
qui en luy baillant quatorze escus court tous les risques desdits cent escus.
Or le navüe se perdant fault qu'il Ten paye et venant a bon port le proffict
qui se faict en Femploy d'iceux appartient a celuy qui les a fournis. Les

voyages qui se fönt a Esmirne, Constantinople, Allept, Seyde, Allexandrie
sont ordinaüement de six mois parfois moings parfois davantage. Mais les

plus longs ne sont jamais plus de huict mois.
Pour faire voü que le Commerce de Levent est proffictable a Testat

fault remarquer que nous ne pouvons nous passer des Marchandises qui en

viennent, que sy nous ne les allons querü les Estrangers y vont de qui il
fault que nous les acheptions pour de l'argent comptant. Et par ce moyen
nous leur donnons le proffict que nous pouvons faire. Ce commerce donne

moyen a grandissime quantite de familles de s'entretenü. Grande quantite de

mariniers s'exercent a cela. Nous faisons valoir nos manufactures de drap-
peries, papiers, Bonnetz et aultres. Nous debittons nos bois pour faüe des

Navires, nos chanvres pour les agrez et milles aultres choses qui servent
a la navigation. Les douanes et aultres droietz du Roy en vallent beaueoup
davantage. De dire que cela espuise l'argent de France il y a a respondre que
bien veritablement il ne se porte pas la moietie en argent comptant de ce

107 Port d'Algerie, ä 100 km de Constantüie.
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qu'on charge pour le Levent ou il y va quantite de marchandises. Comme
desja a este dict. Et l'argent qu'on y porte n'est pas du coing de France.
Mais bien d'Espagne lequel par le moyen de notre trafficq nous tüons. Et
il est tres vray que bon nombre des Marchandises que nous prenons en
Levent nous les debitons en Cicile, Naples, Ligourne, Gennes, Mailhorque
et par toute l'Espagne et que d'icelles nous en faisons venu des Reaux plus
qu'il ne fault pour le commerce de Levent. Lequel sy nous quictions les
Anglois feroient entierement. Comme desja ils fönt en bonne partie par le
manquement que nous avons de fonds pour le faüe largement et des navires
que peu a peu les Corsaües nous ont prins et prennent tous les jours. Pour
quoy empescher fauldroit tenir la mer libre faisant aller une fois de l'an les
Galleres ou une bonne esquadre de Navires a Tripolly de Barbarie108, Thunis
et Algers et faüe voir a ces Canailles le pouvoir qu'ont le Roy et son Eminence
de leur faüe du mal quand ilz voudront.

Sy S. E. est en volonte de faüe quelque fonds pour restablü ledit
Commerce de Levent il est a croüe qu'il seroit a propos qu'elle dispercat une
somme a divers Marchands de Marseille bien solvables moyennant un
interest de Cinq pour Cent par annee avecq quoy ilz negotieroient et en
oultre S. E. pourroit faüe un fonds notable pour estre negotie par ceux
qu'elle commettroit auquel fonds on pourroit y associer ceux qui s'y vou-
droient joindre.

Pour commancer ledit Commerce en attendant qu'on eust des Navires
fauldroit se servir de quelques uns de ceux du Roy lesquels ceulx qui char-
geroient avitailleroient, fournüoient les munitions de guerre et payeroient
les mariniers. S. E. de scauroit jamais rien entreprendre qui peust luy attüer
plus de benedictions et eile restabliroit un commerce ruyne duquel les
estrangers se prevalent et remettroit Marseille au lustre qu'elle a este
pendant plusieurs annees qu'elle distribuoit des Marchandises de Levent a
toute la Chrestiente.

II
Archives des Affaires etrangeres: Memoires et documents, France,

tome 834, folios 209—211 (1639), designe par ms. II109.

Memoüe des advantages que porte le Commerce de Levant, et des moyens
de le faüe plus utilement pour cet Estat.

108 Tarabolos-el-Gharb (l'ancienne GEa), capitale de l'actuelle Libye.
109 Hauser (op. cit., p. 97) indique par erreur t. 839. Andris (p. 415, n. 3)

donne la date de 1628.
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Pour parier avec ordre dudit Commerce il est a propos de faüe voü s'il
porte plus de proffict en France que de dommage et sy en Pestablissement
d'une Compagnie il y aura plus d'utilite qu'il ne s'y en rencontre en la
forme qu'il se faict a present par les particuliers qui negotient de leurs
deniers.

Pour congnoistre qu'il y a plus d'utilite a ce commerce que de desadvan-
tage, quoy que se faisant par le transport d'argent il semble qu'on en espuise
ce Royaume, et qu'on n'y raporte que des marchandises dont la plus grand
part ne sont pas necessaües, mais plustost superflues et fomentant le luxe.
II faut considerer que l'on n'envoye pas seulement de l'argent en Levant,
mais qu'on y porte aussy des Marchandises qui se fabriquent en France
comme des draps de Diepe et du sceau110, draps et serges de Languedoc et
de Beauvais, bonnetz de laines, papiers, tartre111 de vin, Coraux et autres
marchandises mesmes de draps de soye, dont le debit se faict a Constantinople,
Alep, Müne, Allexandrie d'Egipte et a d'autres Eschelles. Qu'au temps que
Marseille faisoit davantage ce negoce il s'y voyoit beaueoup plus de piastres
et pieces de dix solz qui sont les seules especes servants a ce commerce
qu'il ne s'y en rencontre aujourdhuy d'ou l'on peut conclure que le mesme
trafficq qui l'emporte le faict revenu en apres avec grand proffict.

Que la moindre partye des Marchandises qui viennent de Levant est
celle qui se consomme en France et que le surplus se transporte en divers
lieux d'Italie, d'Espagne, d'Allemagne et de Flandres, d'ou l'on retüe ou
d'autres marchandises necessaües comme les Cochenilles, Sucres et casson-
nades ou de l'argent comptant.

Que les soyes et les cottons filez qui sont les prüicipalles marchandises
qui viennent de Levant se manoeuvrent en france et qu'elles se transportent
en apres aux lieux cy dessus desnommes ou elles se debitent avec proffict de
cent pour cent sur le prix de Fachapt, ce qui provient de la manufacture en
Iaquelle d'ailleurs treuvent leur vie grand nombre d'artisans qui souffriroient
beaueoup sans cet employ.

Que par ce Commerce nombre de Matelotz treuvent leur vie et c'on
conserve des pilottes et des Canonniers que autrement üoient chercher
employ es pais estrangers.

Et finallement que le Roy y reeoit grand proffict par les droietz d'entree
et de sortie qu'exigent les fermiers.

L'utilite dudit negoce estant assez visible il reste a voü s'il est plus
utille de le faüe par compagnie ou bien par les particuliers.

S'ü se faict par une Compagnie les ordres et les menagements qu'apor-
teront les Interressetz en Fachapt aussy bien qu'en la vente des marchandises

et au soing d'en faüe la recherche et debit en saison apporteroit de

grandz avantages selon les apparences.
110 Les draps du sceau sont les draps marques du sceau de plomb de

Rouen, pour eviter les fraudes.
111 Cf. note 106.
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Mais aussy ce negoce ne pouvant estre faict que par des Escadres de
Vaisseaux qui portans de tres grandz effects en Levant donneroient occasion

aux Turcqs d'eneherü a leur arrivöe de beaueoup le prix des marchandises
dont on auroit besoing, la quantite qu'il en faudroit a charger favorisant
leur avarice et le temps qu'il la faudroit attendre imposant aux associez en
la Compagnie la necessite de s'aecommoder ou de se consommer en fraiz et
de s'en retourner a vuide.

Le mesme inconveniant se treuveroit encore a leur arrivee es ports de

France par la grande quantite de Marchandises qu'ils apporteroient tout
a coup de sorte qu'il faudroit les garder trop longuement ou les vendre a
bas prix crainete que des particuliers qui pourroient aller en levant apres
l'expedition des Vaisseaux de la Compagnie ne les eussent acheptez a meilleur
compte et ne les apportassent a meilleur prix.

Tout cela cesseroit pourtant sy le negoce general estoit en une mesme
main et c'est chose certaine qu'ainsy les directeurs de la societe pourroient
donner le prix et a l'achapt et la vente des Marchandises selon leur vollonte.

Mais en cela les Inconveniens iroient tropt au dela des advantages qu'on
en retüeroit; et encores est il sans exemple qu'aucune Compagnie se soit
entretenue dans le Levant sans une grande perte tant sont vollages et de

peu de foy les peuples de provence.
D'ailleurs encore ce negoce est tropt congnu et tropt facille pour le

deffendre aux Provencaux, leur humeur est tropt libertine et tropt sedi-
tieuse pour endurer cette contrainete qui mettroit a hospital douze mil
familles qui vivent avec ce trafficq. Or l'entreprise apres tout seroit de

tropt grand poidz pour une seulle Compagnie, ce trafficq se faisant en tropt
de lieux seavoü a Alep, Allexandrie d'Egipte, Ceide, Tripoly, Smirne,
Constantinople, Cipre et Satellier112.

Et ce qui apres tout semble beaueoup considerable est que cette
Compagnie voudroit enfin vendre ses Marchandises a plus haut prix que l'ordi-
naüe ce qui feroit que les Estrangers auquelz nous avons coustume de les

envoyer auroient pensee de les aller chercher eux mesmes sur les lieux et
l'on verroit par ce moyen achever du tout le divertissement du Commerce

qui desja n'est que tropt delaisse en Provence.
Ce qui a donne lieu a cette cessation (dommageable et honteuse a FEstat)

a este les pertes arrivees a ceux de Marseille par les prises que les Corsaires
de Thunis, d'Alger et de Tripoly ont faictes de leurs vaisseaux. Or ce qui
peut restablir ce negoce doresnavent est le soing qu'il piaist a Vostre
Eminance de tenir des vaisseaux et des galleres armees en cette mer par le

moyen desquelz l'ynsollance de ces Barbares estant reduicte au respet qu'ilz
doivent aux armes du Roy, le coeur des Provencaux sera releve et lors on
verra reflorü le trafficq et la liberte estant donnee a chaseun de negotier on
pourra tres utillement faire une petite compagnie avec un medioere fonds

112 II s'agit de la ville que le ms. I nomme Satalie (cf. note 98).
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de six ou huict cent mil livres au plus lequel bien mesnage par des mains
innoscentes escorte par vos vaisseaux de guerre pourra produire un grand
proffict quand il ne gaigneroit que le prix qui se paye aux Asseureurs qui
se fönt riches de tous costez et en tout temps113.

113 Pour l'etude de ces textes au point de vue economique, il fäudrait
consulter, outre Hauser: op. cit., la remarquable these de P. Masson:
Histoire du commerce francais dans le Levant au XVIP siecle, Paris, 1896,
ainsi que G. Tongas : Les relations de la France avec l'empire ottoman durant
la premiere moitiE dufXVIIe siecle, Toulouse, 1942, et L. Bergasse et G.
Rambert: Histoire du commerce de Marseille (t. IV), Paris, 1954.
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